
 
Dans le cadre de l’aménagement du quartier de la gare en pôle d’échanges intermodal, des 
travaux sont en cours autour de la gare. Après l’installation de la passerelle et la création d’un 
parking côté boulevard de Doue, le chantier se situe à présent au niveau de la future gare 
routière, et du parvis de la gare. Une modification des flux voitures et piétons est à prévoir du 24 
août au mois de novembre. 
 
PHASE 3 : 24 AOUT 2015 > 25 DECEMBRE 2015 
 
• Le cheminement piétons entre la passerelle et le hall de gare s’effectue uniquement par le quai 1 
et selon les horaires suivants : 
Lundi au vendredi : 04h10 - 23h35 
Samedi : 06h10 - 23h35 
Dimanche et fêtes : 08h00 - 23h35 

• Le cheminement piétons depuis le centre-ville vers le hall de la gare s’effectue par le portillon 
côté avenue Charles Dupuy puis par le quai 1. 

• L’accès en voiture et le stationnement sur le parvis de la gare est interdit. Un parking est à votre 
disposition côté boulevard de Doue. 

• La circulation est interdite sur la rue Chevaliers Saint-Jean entre la place Leclerc et le n°28 (sauf 
riverains entre la rue de la Gazelle et le n°28). 
 
 

 
 

 


